Carte grise barrée delai depassé

Par niniste, le 19/07/2013 a 11:43

BonjourrnrnJe dois acheter un vehicule a un particulier mais il a deja barré sa carte grise au
02/05/13 avant qu'elle ne parte chez son copain garagiste qui doit la retaper avant que je la
prenne.rnrnNormalement je dois avoir cette voiture la semaine prochainernrnle delai d'un mois
est donc depassé pour pouvoir rouler avecrnrnpeut on mettre la date de cession réelle de la
semaine prochaine sur le certificat de cession ou ca doit etre le 02/05/13 comme sur la carte
grise barrée ?rnrnSi je fais une demande de carte grise a la prefecture par courrier en gardant
le coupon detachable les policiers ne peuvent pas savoir que le delai d'un mois de la carte
grise est depassée ?rnrnsi je roule comme ca qu'est ce que je risque ?rnrnmerci de votre aide
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